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CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national
Opération
Papyrus

Régularisation par le canton de Genève de plusieurs centaines de
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2017, l'opération a pris fin en décembre 2018.
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 1
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Migrationspolitik

Einer der Hauptgründe, weshalb derart wenige Härtefallgesuche eingereicht wurden,
ist (neben dem Desinteresse vieler Deutschschweizer Kantone) die Angst der
Betroffenen, aufgrund des Gesuchs lokalisiert und dann ausgeschafft zu werden. Der
Tessiner CVP-Nationalrat Robbiani ersuchte deshalb den Bundesrat in einem Postulat,
die Kantone einzuladen, eine besondere Kommission einzurichten, die sich in erster
Linie aus Vertreterinnen und Vertretern der am meisten betroffenen Institutionen
zusammensetzt (Hilfsorganisationen, Gewerkschaften usw.). Diese Zwischeninstanz
würde die Fälle prüfen, bevor die Kantone die Gesuche den Bundesbehörden
unterbreiten. Im Namen der Rechtsgleichheit beantragte die Regierung, das Postulat
abzulehnen. Dieses wurde von Wasserfallen (fdp, BE) bekämpft und die Behandlung
deshalb verschoben. Ende November erklärte der Kanton Waadt, bis Ende April 2003
darauf zu verzichten, jene Sans-Papiers auszuweisen, die sich seit mindestens sechs
Jahren im Kanton aufhalten; bis dahin soll eine Arbeitsgruppe aus Behördenvertretern,
Sozialpartnern und Sans-Papiers-Organisationen eine Globallösung erarbeiten. 2

POSTULAT
DATUM: 22.03.2002
MARIANNE BENTELI

Alarmé par l'opération papyrus de Genève, le groupe UDC, représenté par la députée
Amaudruz a lancé sa motion «autorisations de séjour accordées aux clandestins. La
pratique genevoise doit être suspendue». L'article 30 de la LEtr, qui permet de
déroger aux conditions d'admission, notamment dans des cas individuels d'extrême
gravité ou de risque d'exploitation dans l'exercice d'une activité lucrative, a selon
l'Union du Centre été interprété de manière trop libérale par les autorités genevoises.
Elle demande donc la suspension immédiate du projet papyrus et que cette pratique ne
soit pas appliquée dans d'autres cantons, au moins jusqu'à ce que le Parlement
examine l'initiative parlementaire «la clandestinité n'est pas un cas de rigueur», sur la
même thématique. 
La conseillère fédérale Sommaruga a défendu le projet papyrus, soulignant qu'il a
permis de régulariser près de 500 enfants et a eu pour conséquence une augmentation
des inscriptions et donc des cotisations aux assurances sociales. Elle a en outre rappelé
que le projet était limité à la fin de l'année 2018 et qu'il était de surcroît impossible
pour le Conseil fédéral d'interrompre un projet cantonal. Les députées et députés ont
penché de son côté, puisque la motion a été rejetée par tous les partis (125 voix, deux
abstentions PLR). Les 62 voix UDC n'ont pas été suffisantes. 3

MOTION
DATUM: 20.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

C’est à l’aide d’une motion que le groupe UDC a contesté la mise en oeuvre de la
motion Barthassat [person=Barthassat, Luc (cvp/pdc, GE) NR/CN] (pdc, GE), qui permet
aux jeunes sans statut légal d’accéder à une formation post obligatoire. En effet, la
porte-parole du groupe, Céline Amaudruz (udc, GE), estime scandaleux qu’un tel
changement de pratique soit effectué sous la forme d’une modification d’ordonnance.
Elle affirme que la modification doit être traitée sous la forme d’une loi fédérale,
soumise à référendum. Elle enjoint alors le Conseil fédéral de modifier ces modalités
de mise en oeuvre. Le Conseil national a suivi la députée Amaudruz à une courte
majorité de 82 voix contre 79. La chambre haute, elle, a refusé, et ce plus nettement, à
34 voix contre 8 lors de la session d’hiver. 4

MOTION
DATUM: 26.11.2014
SOPHIE GUIGNARD

En mai 2015, le groupe UDC a déposé une initiative parlementaire appelée Pas de
prestation de l’État pour les personnes résidant illégalement en Suisse. Elle vise la
modification de l'article 12 de la Constitution, qui garantit le droit fondamental à
obtenir de l'aide dans des situations de détresse. A travers sa porte-parole Céline
Amaudruz, l'Union démocratique du centre entend faire dépendre ce droit à l'aide
d'urgence du titre de séjour. Ainsi, toute personne dont le permis de séjour est échu,
qui s'oppose à un renvoi ou ne coopère pas à son expulsion s'en verrait privée. Les
prestations d'urgence sont réglementées par la loi sur l'asile (LAsi), sont de la
compétence des cantons et sont réduites par rapport à l'aide sociale attribuée aux
autochtones et aux réfugiés reconnus. La Commission des institutions politiques du
Conseil national (CIP-CN) s'est opposée par 14 voix contre 6 et une abstention à
l'initiative. L'argument principal étant que la suppression de l'aide d'urgence n'aurait
pas d'effet incitatif pour les personnes de quitter le pays, mais risquerait plutôt de les
pousser à la criminalité ou à la clandestinité. Lors du débat en chambre basse, les
opposants à l'initiative ont souligné le caractère fondamental des premiers articles de

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 31.05.2016
SOPHIE GUIGNARD

01.01.65 - 01.01.21 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



la Constitution, arguant que la suppression de l'aide d'urgence était une attaque à la
dignité humaine. Ces arguments ont convaincu 121 députés contre 64 et 4 se sont
abstenus. Tout le groupe UDC a voté en faveur de l'initiative, ainsi que le député
Burkart, issu des rangs libéraux-radicaux. 5

L'UDC, par le truchement de la députée Amaudruz (udc, GE) a déposé en décembre
2017 l'initiative parlementaire "Non à l'octroi direct de l'asile par le Conseil fédéral".
L'initiative fait référence aux contingents de personnes réfugiées accueillies par la
Suisse, sans qu'elles passent par les procédures habituelles de l'asile, comme c'est le
cas des groupes placés sous la protection du HCR ou des programmes de relocalisation
de l'Union européenne. Pour les groupes de moins de 100 personnes, le SEM prend lui-
même la décision, alors que le Conseil fédéral se prononce pour les groupes plus
importants. Céline Amaudruz demande que cette compétence du Conseil fédéral soit
transmise au Parlement. Pour les groupes de moindre importance, la décision serait du
ressort du DFJP. Cette initiative sera traitée par le Conseil national simultanément à
celle déposée trois jours plus tard par Barbara Steinemann (udc, ZH): "Compétence du
Parlement en matière de prise en charge de requérants d'asile relevant d'autres Etats",
qui poursuit le même but.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2017
SOPHIE GUIGNARD

Familienpolitik

Ausgehend von einer im Vorjahr vom Nationalrat angenommenen parlamentarischen
Initiative der Zürcher Sozialdemokratin Fehr zur Anschubfinanzierung von
Kinderkrippen erarbeitete die SGK einen Gesetzesentwurf samt
Finanzierungsbeschluss. Sie schlug dem Plenum vor, die Schaffung von neuen
Krippenplätzen während zehn Jahren mit jährlich 100 Mio Fr. zu unterstützen; konkret
vorgelegt wurden ein Bundesgesetz, das die Förderungsmodalitäten regelt, sowie ein
Kreditbeschluss über 400 Mio Fr. für die ersten vier Jahre. Bis auf die SVP, die nach den
Worten ihres Sprechers Bortoluzzi (ZH) „verantwortungsmüde Eltern“ und Zustände „à
la Ostblock“ witterte, und die LP stellten sich alle Fraktionen hinter das Gesetz, das mit
117 zu 53 Stimmen angenommen wurde. SP und CVP stimmten geschlossen zu, bei der
FDP eine Mehrheit (darunter sämtliche Frauen), bei der SVP nur gerade die drei
weiblichen Abgeordneten Fehr (ZH), Gadient (GR) und Haller (BE) sowie Siegrist (AG).
Angesichts der Lage der Bundesfinanzen beantragte der Bundesrat, der das Anliegen
grundsätzlich unterstützte, ein auf maximal acht Jahre und nur je 25 Mio Fr. reduziertes
Engagement. Mit 108 zu 70 Stimmen konnte sich aber der Antrag der Kommission
durchsetzen. Gutzwiller (fdp, ZH) erinnerte als Sprecher der Kommission daran, dass
Studien den volkswirtschaftlichen Nutzen von familienexternen Betreuungsplätzen
nachgewiesen haben, weshalb es sich hier um eine sinnvolle Investition handle. Im
Ständerat machte nur gerade Schmid (cvp, AI) grundsätzlich Opposition gegen die
Vorlage. Ein Rückweisungsantrag Hess (fdp, OW), der zuerst eine Vernehmlassung bei
den Kantonen durchführen wollte, da diese nach dem Auslaufen der
Anstossfinanzierung primär in der Pflicht stehen dürften, die Krippen weiter zu
unterstützen, wurde mit 29 zu 12 Stimmen abgelehnt. Als Kompromiss zwischen
Bundes- und Nationalrat beschloss die kleine Kammer aber, anstatt 400 Mio Fr. nur
200 Mio Fr. für die nächsten vier Jahre zur Verfügung zu stellen und das Programm auf
acht Jahre zu begrenzen; zudem sollten die Beiträge nicht mehr maximal einen Drittel
der Kosten abdecken, sondern höchstens 5000 Fr. pro Krippenplatz. Ein Antrag Jenny
(svp, GL), dem Bundesrat zu folgen, wurde ebenso abgelehnt wie der Antrag Studer (sp,
NE) auf Zustimmung zum Nationalrat. Die Vorlage wurde mit 31 zu 4 Stimmen
angenommen, der Finanzierungsbeschluss mit 23 zu 5 Stimmen. Angesichts der klaren
Willensbezeugung der kleinen Kammer, den Kreditrahmen mindestens um die Hälfte zu
kürzen, bat die Initiantin Fehr (sp, ZH) den Nationalrat, dem Ständerat in allen Punkten
zuzustimmen, um nicht die Vorlage als Ganzes zu gefährden. Mit 120 zu 58 Stimmen
übernahm der Rat die Beschlüsse der Ständekammer. Das Gesetz tritt auf den 1.
Februar 2003 in Kraft. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.03.2002
MARIANNE BENTELI
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Déposée en 2007, l’initiative parlementaire Hochreutener (pdc, BE) demandant la
création d’un article constitutionnel sur la famille a été traitée par les chambres au
cours de l’année sous revue. Cette initiative cherche à ancrer dans la constitution un
article visant à soutenir la famille et à permettre une meilleure conciliation entre vie
professionnelle et vie familiale. Premier à s’exprimer sur le sujet, le Conseil national a
modifié le projet suivant la proposition de sa commission. Il a ainsi biffé l’article 4
concernant une harmonisation des pensions alimentaires par 96 voix contre 80 et
4 abstentions, une courte majorité face à la proposition de minorité demandant de
conserver l’article déposé par des membres du PS, du PEV et du PDC. Lors de la
discussion par article, une proposition Bortoluzzi (udc, ZH) qui voulait faire bénéficier
les parents qui gardent eux-mêmes leurs enfants d'une déduction fiscale au moins
égale à celle accordée aux parents qui confient la garde de leurs enfants à des tiers a
été refusée par 112 voix contre 55. Au vote sur l’ensemble, l’article a été accepté par le
Conseil national par 111 voix contre 68 et 1 abstention. Les 68 voix opposées à l’article
sur la famille se comptent dans les rangs de l’UDC et du PLR. L’article 4 concernant les
pensions alimentaires a également fait débat au sein du Conseil des Etats. A l’inverse de
sa commission qui proposait de s’aligner sur la proposition du projet, les sénateurs ont
préféré suivre la minorité par 22 voix contre 19 et ont ainsi corroboré la proposition du
Conseil national. Le peuple se prononcera sur cette modification de la constitution en
2013. 7

ANDERES
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

Après le refus du Conseil fédéral et de la commission de la sécurité sociale et de la
santé publique, les chambres fédérales se sont à leur tour penchées sur l’initiative
populaire « Financer l’avortement est une affaire privée ». L’initiative déposée par des
membres du PDC, de l’UDC et du PEV, demande que l’assurance de base ne rembourse
plus l’avortement. Cette finesse dans la formulation – il ne s’agit pas de pénaliser
l’avortement, mais de ne pas le rembourser – a créé un débat en soi. Les initiants ont
en effet été accusés d’avancer masqués afin d’arriver à leurs fins: soit l’interdiction de
l’avortement. La diversité des arguments a reflété l’importance sociétale du sujet. Entre
plaidoyer éthique ou théologique et démonstration statistique, les parlementaires ont
débattu avec ardeur. Une minorité Bortoluzzi (udc, ZH) s’est positionnée en faveur de
l’initiative. Alors que tous les partis ont rejeté l’initiative en bloc, deux formations ont
été marquées par des différences idéologiques. Premièrement, le PDC a certes
majoritairement refusé l’objet, mais 5 voix n’ont pas suivi la majorité et 4 autres voix se
sont abstenues. De même, l’UDC s’est montrée divisée sur le sujet avec 11 voix contre
l’initiative, 24 en faveur et 15 abstentions. La dissension de Céline Amaudruz (udc, GE) a
notamment été commentée dans les médias romands. Au final, le Conseil national a
rejeté l’initiative par 130 voix contre 29 et 19 abstentions. Lors du débat au deuxième
conseil, l’initiative a fait l’objet d’une minorité Föhn (udc, SZ) demandant l’élaboration
d’un contre-projet. Le conseiller national schwyzois souhaite que l’assurance-maladie
rembourse l’avortement dans deux cas particuliers: la mise en danger de la vie de la
mère et la grossesse faisant suite à une agression sexuelle. Cela impliquerait ainsi un
changement dans la LAMal et non dans la Constitution. Ces arguments n’ont pas
convaincu ses collègues qui ont refusé l’initiative par 37 voix contre 4 et 2 abstentions.
Les aspects techniques de cet objet, soit les implications relatives à la caisse-maladie,
se trouvent dans la partie I, 7c (Krankenkasse). 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2013
EMILIA PASQUIER

Le postulat de Cesla Amarelle (ps, VD) vise une meilleure prise en charge médicale des
victimes de violences domestiques. Le Conseil fédéral est chargé de rédiger un rapport
répertoriant toutes les pratiques cantonales dans ce domaine, pour mieux mettre en
lumière les manques à combler et juger de l'opportunité de créer une base légale dans
la loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infraction (LAVI). En effet, une prise en charge
médicale rigoureuse, et notamment un constat de coups et blessures (CCB)
soigneusement réalisé, permet à de nombreuses victimes d'attester légalement des
torts endurés et facilite ainsi également les procédures judiciaires. C'est pour ces
raisons que le groupe socialiste du parlement estime que la Confédération se doit
d'intervenir sur un thème certes fondamentalement cantonal, mais tellement
hétérogène qu'une harmonisation est plus que nécessaire. C'est sur ce point-là que se
fonde l'opposition du conseiller Toni Bortoluzzi (udc, ZH) qui estime qu'une telle
demande accable l'administration fédérale de travail supplémentaire inutile. Lors du
débat, la présidente de la Confédération Simonetta Sommaruga est intervenue pour
rappeler que la LAVI dépendait autant des cantons que de la Confédération et qu'une
coopération de ces deux niveaux était vivement souhaitée pour mener à bien
l'entreprise de coordination à laquelle le Conseil fédéral estime pertinent de participer.

POSTULAT
DATUM: 05.05.2015
SOPHIE GUIGNARD
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La socialiste n'a apparemment pas su convaincre les groupes udc et radical-libéral ainsi
que la moitié du groupe démocrate chrétien qui représentent les 90 voix opposées au
projet. Les 98 voix restantes ont cependant permis au mandat d'être attribué au
Conseil fédéral. 9

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Das im Vorjahr von der Landesregierung vorgelegte Bundesgesetz über die
Gleichstellung von Frau und Mann ("Gleichstellungsgesetz"), welches den seit 1981 in der
Bundesverfassung stehenden Gleichstellungsartikel umsetzen und die Frauen im
Wirtschaftsleben vor direkten und indirekten Diskriminierungen schützen soll, wurde
bereits von der vorberatenden Kommission des Nationalrates in wichtigen Punkten
abgeschwächt. Wie umstritten die ganze Vorlage war, ging schon nur daraus hervor,
dass dem Plenum ein Nichteintretensantrag Sandoz (lp, VD) und zwei
Rückweisungsanträge Aubry (fdp, BE) und Bortoluzzi (svp, ZH) sowie mehr als 30
Abänderungsanträge zu dem 18 Artikel umfassenden Gesetz vorlagen. Nach einer rund
vier Stunden dauernden und teilweise emotional geführten Eintretensdebatte, in der
aber doch die sachlichen Argumente und die Einsicht überwogen, dass dieses Gesetz
überfällig sei, wurden der Nichteintretens- bzw. die Rückweisungsanträge deutlich
abgelehnt.
In der ebenfalls sehr ausführlichen Detailberatung schloss sich das Plenum in den
meisten Punkten den Anträgen der Mehrheit der bürgerlich dominierten Kommission
an. So sprach sich die grosse Kammer nach einem längeren Rededuell für eine engere
Definition des Tatbestandes der sexuellen Belästigung aus und wollte dafür die
Beweislast allein bei den Betroffenen belassen. Vergeblich monierten Sprecherinnen
von SP, GP und LdU/EVP, die Stellung der Frauen werde dadurch im Vergleich zur
heutigen Praxis verschlechtert.
Gegen die Kommissionsmehrheit konnten sich lediglich Anträge durchsetzen, welche
die Vorlage noch weiter abschwächten. Eine von Nationalrat Ducret (cvp, GE)
angeführte Minderheit erreichte so, dass anstelle eines generellen
Diskriminierungsverbotes mit einer erklärenden Aufzählung eine restriktivere,
abschliessende Auflistung von Diskriminierungen eingeführt wurde, wobei
Stellenausschreibung und Anstellung aus dem Katalog gestrichen wurden. Unter das
Diskriminierungsverbot sollten nur noch Aufgabenzuteilung, Arbeitsbedingungen,
Entlöhnung, Aus- und Weiterbildung, Beförderung und Entlassung fallen.

Auch in der Frage der Beweislastumkehr wurde die Haltung der Kommissionsmehrheit
übernommen. Die generelle Erleichterung der Beweislast zugunsten der Frauen war als
eine Art "Schicksalsartikel" der gesamten Vorlage erachtet worden. Die
Kommissionsmehrheit wollte das Prinzip jedoch lediglich bei Lohngleichheitsklagen
gelten lassen. Sie argumentierte, dass einzig die Lohnungleichheit objektiv mess- und
feststellbar sei, in den anderen Bereichen hingegen von vagen Vermutungen
ausgegangen werden müsse.

Zu harten Diskussionen kam es beim Verbandsbeschwerderecht, ein weiterer
Grundpfeiler des Gleichstellungsgesetzes. Von rechtsbürgerlicher Seite wurde verlangt,
den Verbänden sei das Klagerecht nur mit Einwilligung der betroffenen Frauen
zuzugestehen. Nachdem Bundesrat Koller darauf aufmerksam gemacht hatte, dass das
Bundesgericht bereits heute das Klagerecht der Berufsverbände nicht vom
Einverständnis der Betroffenen abhängig macht, wurde dieser Passus des Gesetzes
schliesslich in der ursprünglichen Fassung angenommen, allerdings auf Antrag Spoerry
(fdp, ZH) in dem Sinne präzisiert, dass die Verbände vor einer Klage das Gespräch mit
dem Arbeitgeber suchen müssen.
Im Bereich des Kündigungsschutzes setzten sich die Vorschläge des Bundesrates durch.
Demnach kann die Kündigung einer Arbeitnehmerin, die aus Rache für eine vorgängige
Gleichstellungsbeschwerde ausgesprochen wird, angefochten werden. Keine Chance
hatte ein Antrag von Felten (sp, BS), Rachekündigungen seien schlechthin für nichtig zu
erklären. Klar wurde auch die Aufwertung des eidg. Büros für die Gleichstellung von
Frau und Mann gutgeheissen. Das Büro soll direkt dem Departement des Innern
unterstellt werden, um Dienstwege zu verkürzen und ihm mehr Gewicht zu verschaffen.
Trotz dem Hinweis einiger Ratsmitglieder auf die leere Bundeskasse fanden auch die
gesetzlichen Bestimmungen für Finanzhilfen an Förderungsprogramme und
Beratungsstellen für Frauen Zustimmung. In der Gesamtabstimmung passierte das neue
Gesetz mit 114 zu 35 Stimmen. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.03.1994
MARIANNE BENTELI
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Zu dem vom Bundesrat im Vorjahr vorgelegten Bericht zur Wirksamkeit des
Gleichstellungsgesetzes und den dazugehörenden Empfehlungen des Bundesrates
reichten Parlamentarierinnen vor allem aus dem links-grünen Lager einen ganzen
Strauss von Vorstössen ein, die in der Frühjahrssession im Nationalrat zur Behandlung
kamen. Mit einem Postulat forderte Roth-Bernasconi (sp, GE) den Bundesrat auf, rasch
einen Zusatzbericht über die Umsetzung seiner Empfehlungen vorzulegen. Trotz
Fundamentalopposition der SVP – Bortoluzzi (ZH) bezeichnete die Debatte als „Unsinn“
und die Vorstösse als Teil einer „sozialistischen Gleichmacherei“ – und dem Antrag des
Bundesrates, das Postulat abzulehnen, weil die Problematik zu komplex sei, um schon
bald konkrete Ergebnisse vorlegen zu können, wurde es mit 84 zu 70 Stimmen
überwiesen. Dafür stimmten die geschlossenen Fraktionen von GP und SP, eine knappe
Mehrheit der CVP und einige Freisinnige. Mit 83 zu 71 Stimmen nahm der Rat auch eine
Motion Leutenegger Oberholzer (sp, BL) für einen umfassenden Massnahmenplan zur
Gleichstellung unter Federführung des Bundes und unter Einbezug von Kantonen,
Gemeinden, Sozialpartnern und Wirtschaftsverbänden an. Der Bundesrat sprach sich
gegen einen verbindlichen Auftrag aus, da es wirkungsvoller sei, konkrete Massnahmen
zu treffen, statt Ressourcen mit der Ausarbeitung eines Massnahmenplanes zu binden.
Der Ständerat liess sich von dieser Argumentation überzeugen und verwarf die Motion
mit 15 zu 11 Stimmen. 11

MOTION
DATUM: 08.03.2007
MARIANNE BENTELI

Überwiesen hat der Nationalrat im April ein Postulat Kiener Nellen (sp, BE) zur
Frauenförderung in technischen und naturwissenschaftlichen Lehrgängen und
Berufen. Der Bundesrat wurde damit aufgefordert, Lösungsvorschläge zu präsentieren,
wie die Untervertretung von Mädchen und Frauen in den erwähnten Berufsgruppen in
Zusammenarbeit mit den Kantonen bekämpft werden könnte. Bei den Beratungen im
Nationalrat sprachen sich die gesamte SVP-Fraktion sowie einige Politiker aus den CVP-
und FDP-Fraktionen gegen den Vorstoss aus. Nationalrat Bortoluzzi (svp, ZH) wehrte
sich gegen eine staatliche Einflussnahme auf die Berufswahl; solange der Zugang zu den
Berufen allen unabhängig vom Geschlecht zustehe, seien weitere Massnahmen unnötig.
Dennoch fand das Postulat eine Mehrheit von 102 zu 68 Stimmen. 12

POSTULAT
DATUM: 14.04.2011
ANITA KÄPPELI

En mars 2020, la députée Céline Amaudruz (udc, GE) a défendu deux initiatives
parlementaires au contenu semblable. Ces deux textes visent à lutter contre
l'augmentation des violences envers les femmes. Selon la conseillère nationale, cette
augmentation est imputable à deux phénomènes: premièrement le planétaire
mouvement #metoo, qui a permis à de nombreuses femmes de briser la loi du silence
et de dénoncer les agressions sexuelles dont elles ont été victimes; deuxièmement,
l'arrivée en Suisse de nombreux hommes immigrés. Selon Céline Amaudruz, «le mode
vestimentaire occidental emprunté par les femmes est perçu à tort par certains
migrants comme un consentement présumé à toutes leurs avances», le refus de ces
avances entraînerait alors des violences contre les femmes. La solution proposée par la
députée consiste à relever les maximums légaux des peines prévues pour les
infractions dont sont victimes les femmes en raison de leur appartenance au sexe
féminin (initiative parlementaire 18.453) ainsi que d'augmenter les peines minimales
(initiative parlementaire 18.454). Les agents et agentes des services d'urgence de l'Etat
(police, pompiers, sécurité, etc.) étant eux et elles aussi victimes de l'augmentation des
violences selon Céline Amaudruz, elle propose qu'ils soient protégés par les deux
modifications du code pénal, au même titre que les femmes.
Les objets ont été traités en catégorie V, ce qui veut dire que la procédure s'est faite
sans débat, par écrit, au grand regret de la députée UDC. La CAJ-CN s'était prononcée
par 16 voix contre 4 et 4 abstentions défavorablement sur les deux initiatives, jugeant
que les principes de proportionnalité et d'égalité devant la loi, inscrits dans la
Constitution, ne pourraient pas être respectés en cas d'acceptation de l'initiative. Les
seules voix en faveur des initiatives provenaient de l'UDC, qui n'a pourtant pas voté
unanimement, deux, respectivement trois députés s'y étant opposés. Les deux
initiatives ont ainsi été refusées par 141 voix contre 50 et par 144 voix contre 49. 13

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.03.2020
SOPHIE GUIGNARD
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Kinder- und Jugendpolitik

Eine Motion Bortoluzzi (svp, ZH), mit welcher die Eidgenössische Kommission für
Kinder- und Jugendfragen ersatzlos abgeschafft werden sollte, wurde vom Nationalrat
abgelehnt. 14

MOTION
DATUM: 19.03.2010
ANDREA MOSIMANN

Menschen mit Behinderungen

Au mois de juin, les membres du Conseil national ont débattu de la ratification de la
Convention du 13 décembre 2006 relative aux droits des personnes handicapées. Lors
des débats, une minorité Bortoluzzi (udc, ZH) a proposé de renvoyer le projet au
gouvernement afin de connaître les répercutions concrètes de cette convention sur les
lois et les ordonnances fédérales et cantonales. En réponse à cette minorité, le porte-
parole de la commission Christian Van Singer (verts, VD) a précisé que la convention
fixait non pas des lois précises, mais uniquement des objectifs généraux, dont la
plupart était déjà atteint en Suisse. Ces arguments ont convaincu la majorité des
parlementaires de ratifier ladite convention, acceptée par 118 voix contre 70 et 3
abstentions. Cet avis a été suivi par la chambre haute à raison de 32 voix contre 3 et 3
abstentions. 15

ANDERES
DATUM: 19.12.2013
SOPHIE GUIGNARD
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